
Assemblée Générale Ordinaire Association Hiziv Bro Henbont 

Samedi 1er octobre 2022 

 

Préambule :  

Mme Dollé, maire d’Hennebont, et Mr Jacques, député de la circonscription, s’excuse de ne pas pouvoir se joindre à nous 

pour cette AG.  

Nous commençons par l’AG ordinaire puis nous procèderons à l’AG extraordinaire. 

Rapport moral : 

Après 2 ans de confinement, la reprise en 2021 s’est d’abord faite dans l’expectative. Si la musique a pu faire une bonne 

reprise la danse a quant à elle été fortement impactée par le covid avec une perte d’adhérents et des évènements annulés. 

L’atelier conte se développe petit à petit et a pu s’illustrer en plusieurs occasions cette année. 

Un grand travail a été mené lors du remaniement des statuts de l’association qui avaient besoin d’être réactualisés. Un 

important travail en réunion avec les sections a eu lieu à divers moments pendant l’année écoulée avec en particulier une 

réflexion sur l’autonomie de fonctionnement des sections.  

Bagad et bagadig : malgré un retour compliqué en concours pour les groupe et l’organisateur, le bagad a participé aux 

concours de 2nde à St-Brieuc en mars et Lorient en août et se classe 5ème dans la catégorie. Le bagadig s’est rendu à Vannes le 

26 mai dernier pour prendre part au concours de 5ème catégorie départemental avant de se rendre au concours national de 

5ème catégorie à Carhaix le 14 juillet où il se classe 9ème sur 12 participants. Entre la belle place du bagadig pour son premier 

concours et le bagad qui se classe dans le top 5 de la 2nde catégorie, l’avenir de la musique est plus qu’encourageant. 

2021-2022 : malgré les aléas, nous avons eu un bel engagement et une belle participation. 

Vote : rapport adopté à l’unanimité. 

Rapport d’activité : 

Atelier danse sur 3 niveaux, l’atelier conte, l’école de musique en bombarde, cornemuse, caisse claire, percussion, éveil 

musical, parcours instrumental et les groupes bagad et bagadig ont repris leurs activités. 

Le Troc et Puces, les Yaouvezhioù, le stage crêpe, des scènes ouvertes et la fête d’Hiziv ont eu lieu. 

Effectifs 2021/2022 : 

- Contes : 10  

- Danse : 54  

- Elèves bombarde : 26  

- Elèves cornemuse : 12  

- Elèves caisse claire : 8  

- Elèves percussion : 12  

- Elève éveil et parcours : 5  

- Bagad (sans cours) : 24  

Total : soit 141 adhérents 

Les effectifs sont en hausse pour cette rentrée 

Encadrants :  

- Danse : Martine Lazou et Elisa Guégan en débutant, Marie-Claude Le Carrer en intermédiaire, Awena Lucas en 

confirmé. 

- Musique : les enseignants sont en bombarde Yves Guével et Brendan Le Houedec, en éveil et parcours instrumental 

Brendan Le Houedec, en cornemuse Enora Morice et Pierre Catrou, en caisse claire Jean-Pierre Meneghin et en 

percussion Lucas Martin. 



- Les encadrants Bagadig : penn bagadig Marie-Ange Cervella, penn cornemuse Jany Bronsard, penn caisse Kilian 

Rosso et penn percussion Lucas Martin. 

- Bagad : penn Yves Guevel, penn cornemuse Elouen Guillemot, penn bombarde Peter Le Galiot, penn caisse claire 

Kilian Rosso et penn percussion Lucas Martin. 

La danse a subi un fort impact du covid sur les effectifs et son activité. Il y a eu cette année 2 échanges à St-Philibert et les 

Yaouvezhioù ont enfin pu avoir lieu dans leur intégralité avec plus d’une centaine de personnes présentes à chaque soirée. 

Rapport conte par Sandrine : Le conte est en autogestion avec des intervenants extérieurs occasionnellement présents. Le 

but est d’introduire le conte et la balade contée à Hennebont. Il y a eu 2 balade contée cette année : une au haras devant 

200 personnes et une à la médiathèque. La section a également participé à la fête de la petite enfance et à la fête d’Hiziv le 

18 juin. Des projecteurs ont été récupérés et il y a eu un investissement dans un tissus de fond de scène. 

Manifestations : 

- Troc et puces le 31 octobre 

- Stage crêpes 

- Scène ouverte le 20 mars  

- Participation des danseurs à St-Philibert 18 novembre et le 31 mars 

- Fête d’Hiziv du 18 juin  

- Les Yaouvezhioù les 21 et 28 juillet et 4, 11, 18 et 25 août 

Bagad-bagadig :  

- Sortie Presqu’Île en Fête le 30 octobre à Quiberon 

- Concours ensemble bombarde à Briec le 27 novembre  

- Concours de St-Brieuc le 27 mars  

- Concours à Vannes pour le bagadig le 26 mai 

- Spectacle à Elven le 9 juillet 

- Concours bagadig à Carhaix le 14 juillet  

- Sortie bagad au Pouliguen le 23 juillet 

- Participation du bagad le 4 août au Yaouvezhioù  

- FIL 2022 : prestation place Aristide Briand le 5 août ; concours le 6 août ; défilé, prestation et triomphe le 7 août ; 

et prestations à l’India Café les 8, 10 et 12 août 

Fonctionnement :  

- 8 réunions de CA + 2 réunions de statuts 

- Participation à l’AG Sonerion 

- Réunion bagadoù de 2nde catégorie 

- Sonerion 56 : Eric Folcher du bagad Hiziv prend en charge la trésorerie  

- 2 auditions communes entre nos jeunes de la musique et les élève de l’école de musique classique l’EPCC 

Vote du rapport activité : rapport d’activité voté à l’unanimité 

Rapport financier :  

Ici sont présentés les totaux des recettes et dépenses, pour les détails voire le tableau joint à ce compte-rendu. 

L’année prochaine, avec plus d’indépendance financière pour les sections, la manière de présenter les finances changera un 

peu. 

Atelier bagad : recettes : 15 638.40 €        dépenses : 23 134.01 €        solde : - 7 495.61 € 

Bilan bagad : recettes : 7 911.80 €        dépenses : 5 956.16 €        solde : 1 955.64 € 

Résultat animation : recettes : 7 676.80 €        dépenses : 2 313.54 €        solde : 5 363.26 € 

Fonctionnement : recettes : 7 047.11 €        dépenses : 6 344.19 €        solde : 702.92 € 

Bilan actif/passif :  16 289 €    

Subvention : mairie : 7 000 € 

Vote du rapport financier : rapport adopté à l’unanimité  



Budget prévisionnel : 

Ici sont présentés les totaux des recettes et dépenses, pour les détails voire le tableau joint à ce compte-rendu. 

Atelier bagad : 15 500 € de recettes         21 800 € de dépenses         déficit estimé à 6 300 € 

Bagad : 3 300 € de recettes          2 000 € de dépenses         solde estimé positif à 1 300 € 

Résultats animations : 4 800 € estimé en positif 

Charges fixes : 7 020 € de recettes          6 820 € de dépenses             solde estimé positif à 200 € 

Vote du budget : rapport adopté à l’unanimité 

Perspective :  

Ateliers : Besoin de revitalisation et restructuration surtout en danse, Philippe Jégo reprend les rênes des cours confirmés à 

la place d’Awena Lucas. 

Animations : Manifestations récurrentes : reconduction de la fête d’Hiziv pour le mois de juin 2023 (date à déterminée). 

Musique et bagad :  

- Création d’atelier couple pour le bagad et le bagadig,  

- Création de l’atelier MAO (musique assistée par ordinateur) 

- Continuation du lien avec l’EPCC qui propose des cours de formation musical à ceux de nos élèves qui le souhaitent 

- Refonte du parcours instrumental 

- Création du « Yaouank Deiz » pour mettre en valeur notre jeunesse 

- Le bagad concourra en 2nde catégorie et le bagadig en 5ème catégorie 

- Projet du bagad avec le cercle Armor-Argoat de Lorient : les danseurs nous rejoignent pour danser au concours et 

nous ferons quelques sorties communes 

- Projet avec France 3 (en cours de négociation pour une émission sur les talents des régions) 

Danse :  27 novembre : scène ouverte 

Conte :  

- Intervention en décembre en école maternelle pour Noël 

- Octobre aux remparts pour Contes et Châtaignes 

- D’autre demandes à venir par le haras, la médiathèque de Guidel en format spectacle, médiathèque et centre 

périscolaire Kervignac et médiathèque de Tremeven (29) 

- Actuellement pas de retour pour les estivales d’Hennebont  

- Idée de faire venir un conteur pour avoir des outils de travail et se renouveler 

- Idée d’un goûter conté un dimanche en hiver pour Hiziv  

Objectif : Renforcement de la communication interne entre les sections avec, entre autres, un email centralisé qui va être 

mis en place. 

Election CA :  20 membres 

Marie-Claude Le Carrer, Béatrice Bouédo, Martine Lazou, Monique Le Floc’h, Sandrine Legras, Nicole Zoé, Marie-Claire Carrer, 

Paul Le Boudec, Kilian Rosso, Eric Folcher, Jean-Pierre Paillou, Daniel Guégan, Christian Pavic, Michel Campergue, Laurent Le 

Gac, Pierre-Yves Le Boudec, Marie-Ange Cervella, Gaby Morantin, Xavier Kernin, Bertrand Dumouilla 

Vote du Conseil d’Administration : adopté à l’unanimité  

Le prochain Conseil d’Administration se tiendra le samedi 8 octobre à 10h et aura pour but de voter 

les membres du bureau d’Hiziv Bro Henbont. 

 

 

 



Assemblée Générale Extraordinaire Association Hiziv Bro Henbont 

Samedi 1er octobre 2022 

 

Lecture des nouveaux statuts :  

Les nouveaux statuts d’Hiziv Bro Henbont sont présentés à l’Assemblée Générale extraordinaire par Marie-Ange Cervella, 

secrétaire de l’association. 

Une lecture détaillée des articles a lieu. 

Modifications lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  

1ère modification relative à l’organisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire en article 10 b) : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut se réunir en premier et non obligatoirement en premier en cas de convocation de 

l’Assemblée Générale Ordinaire à la même date. 

2ème modification relative à l’ajout de précision en article 8 sur l’organisation de l’association : 

Précision que chaque section peut avoir son budget propre et précision que l’organisation interne propre à chaque section 

doit se faire en harmonie avec l’ensemble des sections de l’association pour garantir la qualité de la vie associative. 

Votes des nouveaux statuts : Statuts votés à l’unanimité en incluant les 2 modifications 

Les nouveaux statuts d’Hiziv Bro Henbont prennent donc effet dès à présent. 

 


